Permis de conduire tunisien

Par henda, le 08/01/2009 a 20:25

Bonsoir!!'rnmon beau frére est en france depuis 1998 (tite de séjour) il a toujours conduit avec
son permis tunisien. rnApparament, il a pas le droit de conduire avec en france!!! Ya til une
dérogation???? merci

Par Marion2, le 09/01/2009 a 19:19

Bonsoir,rnll faut qu'il repasse son permis en France.
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